
VéRITé ET JUSTICE POUR AMINE TUé PAR UNE BALLE 
DE LA POLICE A NOISY-LE-SEC LE 21 AVRIL 2012

Rappel des faits :

Dans la soirée du 21 avril 2012 à 20h30, M. Amine Bentounsi sort d'un café où il venait de boire un 
verre, il discute avec deux amis. Une patrouille de police, suite à un appel anonyme précisant que 
amine se trouvait sur place, se dirige vers le groupe pour procéder à un contrôle d'identité.

Amine se soustrait à ce contrôle et prend la fuite, pendant sa course il se débarrasse de son blou-
son et de son ceinturon et d'une soi-disant grenade qu'il aurait jetée dans un buisson en même temps 
que ses affaires.

Les trois policiers sont à la poursuite d’Amine BENTOUNSI, dont un qui ramasse ses affaires pendant 
la course. Un quatrième policier resté dans la voiture décide de sa propre initiative et sans l'accord 
de son chef de contourner la rue en voiture seul sans ses collègues. il se lance à la poursuite de 
Amine. il parvient à le rattraper et décide de sortir son arme, il tire quatre balles dont la qua-
trième atteindra Amine dans le dos. Ce policier, entendu par l’IGS, affirme avoir tué amine car il s’est 
senti en danger.

Amine Bentounsi sortait d'un café, son "erreur", qui aurait lancé la police a sa poursuite, a été de ne 
pas se soumettre au contrôle d'identité.

Interrogations :

Qu'en est-il du coup de fil anonyme ? comment les policiers qui sont intervenus ont eu l'information 
si la radio du véhicule ne fonctionnait pas ?

Le policier savait-il qu'il s'agissait d’Amine Bentounsi ? Si OUI : Pourquoi n’a-t-il pas prévenu pas un 
service spécialisé du type BRI ? Pourquoi le policier a-t-il décidé de le poursuivre seul ? Pourquoi lui 
avoir tiré quatre balles dans le dos ?

Pourquoi ne prévient-on la famille que 24 heures après sa mort ?

Comment justifient-ils l'acharnement d'un policier soi-disant apeuré qui voulait Amine Bentounsi à 
tout prix, au point de lui tirer quatre balles dans le dos ?

La version des faits du policier impliqué est mise à mal par le résultat de l'autopsie qui indique 
qu’Amine a reçu une balle dans le dos à une distance très proche ainsi que par le témoignage d'un 
automobiliste qui affirme avoir vu le policier tirer dans le dos et non de face ( comme le policier 
l'a affirmé ). Cela a été l'un des premiers mensonges sous serment du policier lors de sa première 
déposition.

La police affirme également qu’Amine Bentounsi avait une arme, pourtant il ne s’en est pas servi. 
Comment peut-on être sûrs de cette information ? Ne l' a-t-il pas jetée en même temps que son ceintu-
ron et son blouson? On nous a menti depuis le départ alors pourquoi pas sur ces informations ? Que 
cherche-t-on à camoufler ? 

La famille qui a porté plainte est à la recherche de  témoignages :

Le soir du drame, un chirurgien a tenté de porter secours à Amine Bentounsi et en a été empêché par 
la police. Des personnes ont filmé avec leur portable,  les policiers sur place ont effacé les vidéos...

SI VOUS AVEZ ÉTÉ TÉMOINS NE LAISSEZ PAS LA FAMILLE FACE A CES INTERROGATIONS.
Ne laissons pas la police nous intimider ! 

RASSEMBLONS NOUS AUTOUR DES FAMILLES AFIN DE RÉCLAMER VERITE ET JUSTICE POUR 
TOUTES LES VICTIMES DE LA POLICE

www.justice-pour-amine-bentounsi.fr  / justice-pour-amine-bentounsi@hotmail.fr


